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Objet de la délibération : AIDE A L IMMOBILIER D ENTREPRISE - SARL ADEQUASYS 
A ROMANS SUR ISERE - AVENANT A LA CONVENTION

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu l'inscription des crédits au chapitre 204,
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

Dans le cadre de la convention d’Aide à l’Immobilier d’Entreprise signée avec le Département de la Drôme le
23 novembre 2017, la Société ADEQUASYS sollicite une prolongation de 12 mois du délai de réalisation de
ses contreparties en emplois.

L’entreprise :
La Société ADEQUASYS est spécialisée dans l’informatique pour les Ressources Humaines et propose
aux entreprises de 500 à 5000 collaborateurs une solution de gestion RH plus simple, très vite
opérationnelle, et qui les accompagne dans la gestion de leur capital humain.

Sa demande :
Par délibération du 25 septembre 2017, la Commission Permanente du Conseil départemental de la
Drôme  a  voté  l’octroi  d’une  Aide  à  l’Immobilier  d’Entreprise  de  40  500  €  auprès  de  la  société
ADEQUASYS pour son projet immobilier à Romans sur Isère.

Cette aide a été votée avec pour contreparties :
• la création de 15 emplois en contrat à durée indéterminée équivalent temps-plein, sur une période

allant du 1er janvier 2017 et le 1er janvier 2020.

Or, cette contrepartie n’a pas été atteinte :  en effet,  suite au départ de 9 collaborateurs entre le 1er

janvier 2017 et le 30 novembre 2019, il  reste 0.57 postes à pourvoir  afin d’atteindre les 15 postes
sollicités.

Au vu du retard rencontré dans son développement, la société ADEQUASYS sollicite la prolongation de ce
délai pour une durée de 12 mois supplémentaires, ce qui reporterait la date butoir au 31 décembre 2020.

L’entreprise a déjà reçu deux acomptes de l’aide, à hauteur de 31 500 €.
Une demande de remboursement partiel sera présentée par le Département à la Société ADEQUASYS  au
31 décembre 2020 si l'objectif de création d'emplois n'est toujours pas atteint.

La Commission Organique Développement à thématique « Économie », réunie le 27 janvier 2020, a émis un
avis favorable.

La Commission permanente après en avoir délibéré ; DÉCIDE :

• d’accorder à la Société ADEQUASYS une prolongation de 12 mois de son délai de réalisation des
contreparties d’Aide à l’Immobilier d’Entreprise ;

• d’approuver l’avenant à la convention joint en annexe ;



• d’autoriser la Présidente à signer l’avenant à la convention à venir.

Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.

La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON
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